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Secteurs affectes par les risques naturels hors PPRI de la Bourbre

Pour chaqgue risque un indice renvoie a une rubrique du reglement écrit.

Cet indice est déefini par deux lettres éventuellement suivies d'un 3e caractere, chiffre
ou lettre.

Quand la premiere lettre est R, les projets sont interdits de maniere genérale, sauf ceux
correspondants aux exceptions precisees par le reglement ecrit ; quand elle est B, la
plupart des projets sont possibles, sous reserve d'application des prescriptions du
reglement écrit

5 Constructible sous conditions

£ Inconstructible sauf exceptions

La seconde lettre indique la nature de laléa
| Inondation de plaine

C: Crue rapide de rivieres

T Crue torrentielle

V : Ruissellement sur versant

G : Glissement de terrain

P : Chutes de pierres et de blocs

I": Inondation "en pied de versant’

Le troisieme caractere est un indice permettant de distinguer pour un aléa donne
differentes rubriques réglementaires creees pour moduler les regles au vu
d'autres criteres que la nature et le niveau de laléa.
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